
BARÈME DES HONORAIRES*
LOI N°70-9 du 2 janvier 1970 – DÉCRET N°72-678 du 20 juillet 1972 – LOI N°2014-366 du 24 mars 2014

Achat – Vente de maison, appartement, terrain, garage - Immobilier professionnel ou commercial

Tarif applicable au 1er janvier 2022

Appartements - Maisons

Prix de vente net vendeur du bien immobilier Montant TTC à la charge du vendeur

Jusqu’à 50.000 € 5 000 €

De 50.001 à 75.000 € 5 500 €

De 75.001 € à 100.000 € 6 000 €

De 100.001 € à 125.000 € 7 000 €

De 125.001 € à 150.000 € 8 000 €

De 150.001 € à 175.000 € 9 000 €

De 175.001 € à 200.000 € 10 000 €

De 200.001 € à 250.000 € 12 000 €

De 250.001 € à 350.000 € 14 000 €

De 350.001 € à 450.000 € 16 000 €

450 001 € et plus 4%

Terrains (constructible, de loisirs, bois, étang, prairie…)

Forfaitaire jusqu’à 5.000 € 1 500 €

De 5.001 € à 10.000 € 2 500 €

De 10.001 € à 25.000 € 4 000 €

De 25.001 € à 50.000 € 5 000 €

Au-delà Barème agence « maisons »

Garages - Parkings

Forfaitaire jusqu’à 25.000 € 2 500 €

Au-delà 10 %

Locaux commerciaux et/ou professionnels – Fonds de commerce…

Forfaitaire jusqu’à 100.000 € 7 000 €

Au-delà 10 %

    *Chaque mandataire est juridiquement Indépendant. Barème conseillé au 01/01/2022


